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Erwägungen

E. 1
Le recours en matière de droit public peut être formé pour violation du droit, tel qu'il est
délimité par les art. 95 et 96 LTF . Le Tribunal fédéral applique le droit d'office ( art. 106 al.
1 LTF ), sans être limité par les arguments du recourant ou par la motivation de l'autorité
précédente. Le Tribunal fédéral n'examine en principe que les griefs invoqués, compte tenu
de l'exigence de motivation prévue à l' art. 42 al. 2 LTF , et ne peut aller au-delà des
conclusions des parties ( art. 107 al. 1 LTF ). Il fonde son raisonnement sur les faits retenus
par la juridiction de première instance ( art. 105 al. 1 LTF ) sauf s'ils ont été établis de façon
manifestement inexacte ou en violation du droit au sens de l' art. 95 LTF ( art. 105 al. 2 LTF
). Le recourant qui entend s'écarter des faits constatés doit expliquer de manière
circonstanciée en quoi les conditions de l' art. 105 al. 2 LTF sont réalisées sinon un état de
fait divergent ne peut être pris en considération. Aucun fait nouveau ni preuve nouvelle ne
peut être présenté à moins de résulter de la décision de l'autorité précédente ( art. 99 al. 1
LTF ).

E. 2.1
Pour définir la capacité résiduelle de travail du recourant, le tribunal cantonal des
assurances s'est fondé sur l'avis émis par le docteur T.________, d'après lequel l'intéressé
présentait une capacité de travail entière dans une activité légère et adaptée. Les conclusions
de ce médecin étaient en effet claires et motivées de manière convaincante, notamment
lorsqu'il expliquait que les limitations fonctionnelles dues à l'atteinte pulmonaire étaient
déjà incluses dans les limitations fonctionnelles définies par le docteur G.________ pour les
atteintes ostéo-articulaires. L'appréciation du docteur C.________, qui s'exprimait en
qualité de médecin traitant, était moins étayée et circonstanciée, tandis que le docteur
S.________, du Centre X.________, se bornait à constater que le recourant présentait une
dyspnée au moindre effort, sans se prononcer sur sa capacité de travail.

E. 2.2
Le recourant reproche au tribunal cantonal des assurances d'avoir procédé à une
appréciation arbitraire des pièces médicales figurant au dossier, en considérant, sur la base
de l'avis du docteur T.________, que les conclusions rendues par le docteur G.________
prenaient en compte l'entier de la symptomatologie existante. Il rappelle que la
pneumonectomie est intervenue postérieurement à l'examen du docteur G.________ et que
ce médecin était de fait incapable d'en évaluer les conséquences sur la capacité de travail.
De plus, l'avis du docteur T.________ ne pouvait emporter la conviction, car il avait été
rendu par un médecin non spécialiste, sur la base du seul dossier et sans examen
complémentaire spécialisé. Le recourant reproche également à la juridiction cantonale
d'avoir ignoré les constatations objectives rapportées par le docteur S.________, à savoir



qu'il souffrait d'une dyspnée d'effort NYHA III et qu'il ne pouvait accomplir que le 40 %
d'un effort normal. Une activité telle que décrite par le docteur G.________ était à
l'évidence incompatible avec les séquelles du traumatisme que représentait une
pneumonectomie. Ces circonstances auraient dû interpeller la juridiction cantonale et
l'inciter, à tout le moins, à mettre en oeuvre un complément d'instruction.

E. 3
Force est d'admettre, avec le recourant, que le tribunal cantonal des assurances n'a pas prêté
toute l'attention nécessaire au contenu du rapport établi par le docteur S.________. Dans
son rapport du 24 septembre 2007, ce médecin a indiqué avoir pratiqué un test d'effort sur le
recourant à la demande de son médecin traitant. Le test d'effort témoignait d'une capacité
physique nettement diminuée atteignant péniblement et sur une courte durée 80 % de la
charge estimée. Le docteur S.________ notait néanmoins à ce niveau d'effort une
importante dyspnée sur bronchospasme permettant aisément de reproduire les plaintes du
patient. Quant à l'évaluation d'une capacité physique sur une période prolongée (supérieure
à 10 minutes), l'effort exigible correspondait à 40 % d'une capacité physique normale.
Même si le docteur S.________ ne s'est pas formellement exprimé sur la question de la
capacité résiduelle de travail, les observations faites au cours du test d'effort et les
limitations indiquées, auxquelles il convient d'ajouter les réserves formulées antérieurement
par le docteur C.________, auraient dû susciter chez les premiers juges un doute sérieux
quant au bien-fondé de la brève analyse faite par le docteur T.________.

Même en faisant abstraction de ce qui précède, l'avis exprimé par le docteur T.________
n'était de toute manière pas de nature à pouvoir emporter la conviction. Le docteur
G.________ a examiné le recourant sur le plan rhumatologique uniquement. Faute de
connaître l'existence d'une affection pulmonaire, celle-ci ayant été diagnostiquée
postérieurement à l'examen rhumatologique, ce médecin n'a porté aucun jugement sur les
séquelles de la pneumonectomie subie par le recourant. A défaut d'explications plus
détaillées, il apparaît dès lors difficile de suivre le docteur T.________ lorsque celui-ci
soutient que les limitations résultant de la pneumonectomie étaient incluses dans les
limitations ostéoarticulaires mises en évidence par le docteur G.________, pareille
conclusion ne pouvant en bonne logique ressortir du rapport établi par ce médecin.

Sur le vu des éléments qui précèdent, c'est sur la base d'un état de fait incomplet et par une
appréciation insoutenable de ceux-ci que le tribunal cantonal des assurances a constaté que
le recourant présentait une capacité de travail entière dans une activité légère et adaptée.
Cela étant, il n'est pas possible, sur la base du dossier actuel, de déterminer dans quelle
mesure les séquelles de la pneumonectomie affectent la capacité de travail du recourant. Il
convient dès lors de renvoyer la cause à l'office intimé pour qu'il complète l'instruction sous
la forme d'une expertise médicale, effectuée le cas échéant dans un cadre pluridisciplinaire.

Le recours se révèle bien fondé.

E. 4
Vu l'issue du litige, les frais et les dépens de la procédure fédérale doivent être mis à la
charge de l'intimé (art. 66 al. 1 et 68 al. 1 LTF; ATF 123 V 159 ). La requête d'assistance
judiciaire déposée par le recourant est dès lors sans objet.
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